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Règlement de la cantine scolaire 2015-2016   
 

 

 

Article 1er : Chacune des deux communes du regroupement pédagogique assure la gestion de sa 
restauration scolaire.  
 
Article 2 : Sont acceptés à la restauration scolaire les enfants inscrits à l’école maternelle ou à 
l’école élémentaire de la commune concernée. 
 
Article 3 : La cantine fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis, hors vacances scolaires et 
jours fériés. 
 
Article 4 : Le tarif est fixé chaque année par délibérations municipales concordantes. Une facture 
mensuelle est établie par la Mairie. Cette facture est à régler jusqu’au 10 du mois suivant, (par 
exemple, le 1er paiement sera le 10 octobre): 

    1er cas : Le forfait mensuel = 44.40€ 
 Les enfants fréquentent la cantine tous les jours : un tarif préférentiel est consenti aux familles 
sous la forme d’un forfait calculé sur la base de 3,17 € le repas et 140 jours de service cantine 
dans l’année scolaire. 

    2ème cas : Le repas occasionnel = 3.50€   
Les enfants fréquentent la cantine occasionnellement : doivent être commandés à la mairie 48 H 
à l’avance.  
 
Article 5 : 3 Modalités de paiement possibles : 

 par chèque : libellé à l’ordre du Trésor Public accompagné du coupon détachable 
de la facture (dépôt à la Mairie). 

 en espèces (à la Mairie). 
 par prélèvement automatique  (joindre un RIB et remplir l’autorisation ci-jointe, la facture 

peut être transmise par mail pour cela veuillez indiquer votre adresse mail dans la fiche d’inscription) 
 

Article 6 : En cas de non-paiement la commune se réserve le droit de prendre toutes dispositions 
nécessaires afin de régulariser la situation dans les meilleurs délais. Une procédure de mise en 
recouvrement des sommes dues sera engagée à la diligence du comptable du Trésor Public. 
 
Article 7 : L’inscription à la restauration scolaire engage les familles pour l’année scolaire 
entière, sauf cas de force majeure. 
 
Article 8 : En cas d’absence, prévenir impérativement la cantine de 10h à 16h30 au 02 47 59 12 
77 (répondeur en cas d'absence) ainsi que la Directrice ou le Directeur de l’école 
immédiatement. 
Les repas ne seront remboursés qu’à partir de 4 jours d’absence consécutifs, sur présentation 
d’un certificat médical ou d'un courrier (à remettre à la Mairie). La régularisation interviendra 
en fin d’année scolaire, sur la base de 3,17 € le repas, après avoir fourni un RIB et si les familles 
concernées sont à jour de leurs paiements. 
 
Article 9 : Réglementairement et par mesure d’hygiène, les repas sont destinés aux enfants, et 
ne peuvent être consommés qu’à la restauration scolaire.  
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Article 10 : En cas de maladie ou d’accident, le personnel est autorisé à contacter le médecin de 
famille ou l’établissement hospitalier retenu par les parents sur la fiche d’inscription, les frais 
étant à la charge des familles. Sauf cas Projet d’Accueil Individualisé, les médicaments sont 
interdits à la restauration scolaire. 
 
Article 11 : Les enfants s’obligent à avoir un comportement responsable et respectueux à la 
cantine et pendant l’interclasse.  
 

- J’accède à la cantine sans bousculade. 

- Je dis bonjour au personnel. 

- Je respecte le personnel, les autres enfants et le matériel. 

- Je rejoins ma place dans le calme. 

- J’attends dans le calme pour être servi. 

- Je prends mon temps pour déjeuner. 

- Je ne donne pas d’aliments à mon voisin (cela peut être dangereux, car il peut être 

allergique). 

- Je ne joue pas avec la nourriture. 

- Je me tiens correctement à table, je suis poli(e). 

- Je ne crie pas. 

- Je ne me lève pas sans raison, ou sans y être autorisé(e). 

- Je nettoie la table si je renverse de la nourriture ou de l’eau. 

- Je ne dois pas sortir d’aliments de la cantine. 

- Je quitte la salle sans courir. 

 
Article 12 : Tout manquement au règlement sera sanctionné par :  
 

1. Le signalement par le personnel de la cantine au secrétariat de la Mairie qui informera la 
famille par courrier. 

2. En cas de récidive, les parents de l’enfant seront convoqués. 
3. La commission des affaires scolaires se réunira afin de statuer sur la possibilité d’une 

exclusion temporaire ou définitive. 
   
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 


